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Le mot du Maire

Il nous avait quittés  il y a quelques s e-
maines... ; le voilà de retour !  
Il est là, notre clocher  ! , installé pour quelques 

temps près de la Boulangerie, devant le bar, 
sur son chantier où il doit , petit à petit, tel le 
Phoenix, retrouver toute sa splendeur.  
Comme un grand puzzle, sa charpente va être 
réassemblée, puis ses écailles dôardoises re-
couvriront le dôme  et  la flèche, puis la croix 

prendra de la hauteur !  
Vers la Toussaint, dôimpressionnantes grues 
reviendront installer en premier le beffroi avec 
les cloches dans la tour. Ensuite, le dôme et 
sa flèche, la croix et son coq, d ans un e n-
semble, sôenvoleront ¨ leur tour.  

Notre coq pourra à nouveau tournoyer dans le 

ciel au gré des vents . 
Les cloches pourront à nouveau sonner à 
toute vol®e les mariages, lôang®lus avant 
lôheureé et le glas, aussi .  
 

Pendant ce temps, les travaux de rénovation 
de lôancienne mairie auront d®but® pour pré-
server ce bâtiment communal de caractère et 

le réaffecter à destination des jeunes et des 
associations.  
 

Côté "Très Haut Débit Bretagne", la fibre  
pour °tre plus pr®cis, lôentreprise AXIANS 

VINCI Fibre , désignée par la SCE maître 
dôîuvre de M®galis Bretagne, a d®marr® les 
premiers travaux de vérifications du "tran s-
port r®seau". Lôarmoire de r®partition SRO 
implantée à la Nouette, raccordée, ce sera le 
point de déploiement du programme. D é-
ploiement qui d urera plusieurs mois avant que 

tous les usagers ne soient éligibles. Notre 
patience est ¨ lô®preuve mais la fibre arrive ! 
 

Dès cet été, et avec le concours de bénévoles 

des associations m alonnaises, la municipalité 
engage les premiers travaux de rafraichi sse-
ment de la salle polyvalente pour un petit 
coup de jeunesseé 
 

Bel été à vous tous.  

Le Maire   

Gilles Le Métayer  

 

 

 

Couver tu re 
 

1.  Enseigne du Musée de la Forge  

2.  Musée de la Forge  

3.  Aménagements bocagers  

4 .  Comment les faire réaliser  
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Informations municipales  
MAIRIE  

 

14 rue Saint Jean des Landes ï 35750 Saint -Malon -sur -Mel  

Tél.  : 02.99.07.57.22  

E-mail  : mairie.st.malon.sur.mel@wanadoo.fr  ï Internet  : www.saintmalonsurmel.fr  

Ouverture au public  

Û Lundi  ----------   9h00 à 12h00  Û Jeudi  Fermé  

Û Mardi  ----------   9h00 à 12h00  Û Vendredi  --------   9h00 à 12h00 -  13h00 à 17h00  

Û Mercredi  ------   9h00 à 12h00  Û Samedi  ----------   Sur rendez -vous  

Permanences Maire & Adjoints  

Monsieur le Maire et ses adjoints sont présents en mairie :  

    Gilles LE METAYER  : mardi, jeudi, samedi (sur RDV)       Brigitte PIERRARD  : lundi  

    André DELAROCHE  : mercredi              Joël LORAND  : vendredi  

Contacter Mme Agnès BIGOT , Secrétaire de mairie.  

 

 

État civil 

Naissances  

Ú VANESSCHE AMAND Bella  29 décembre 2017  

Ú TESSON BERTHAU Yolann  15 avril 2018  

Ú LAIR Azilis  19 avril 2018  

Ú LAIR Maël  19 avril 2018  

Ú DREUX Jules  25 avril 2018  

Ú SIOCôHAN DE KERSABIEC Alexis  18 mai 2018  

Ú LAURENT Enzo  30 mai 2018  

Ú RENAULT Louna  22 juin 2018  

Décès  

Ú LUCZAK Thierry  26 janvier 2018  

Ú LESAIGE Robert  28 mai 2018  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

mailto:mairie.st.malon.sur.mel@wanadoo.fr
http://www.saintmalonsurmel.fr/
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Les séances du Conseil municipal 

 

 

 

S É A N C E  D U 2 2  D É C E M B R E 2 0 17  
 
 

Le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en s®ance publique, sous la 
présidence de M. Gilles LE METAYER, Maire.  
 

Assistait également à la réunion Mme Agnès B IGOT, secrétaire de mairie.  
 

 
/01 -  MODIFICATION DES STATUTS DU SIE DE LA FORET DE PAIMPONT SUITE A LA 
PRISE DE LA COMPETENCE EAU PAR LES COMMUNAUTES DE COMMUNES DE ST MEEN 
MONTAUBANT ET DE MONTFORT  

A compter du 01.01.2018, la présence sur le territoire du SIE de la Forêt de Paimpont , de comm u-

nautés de communes comprenant des communes déjà membres de son syndicat , aur a pour cons é-
quences les modifications suivantes :  

- Le mécanisme de la représentation -substitution s ôapplique : les communautés de communes 
sont automatiquement substituées aux communes membres au sein du syndicat préexistant, qui 
deviendra syndicat mixte.  

- Composition du syndicat  : dorénavant ce seront les membres des communautés de communes 

qui siègeron t aux comités syndicaux. Les représentants de la communauté de communes de Saint 
Méen  -  Montauban  se substitueront aux délégués de la commune de Saint Malon sur Mel et les 
représentants de la communauté de communes de Montfort Communauté , se substitueront aux 
d®l®gu®s de la commune dôIffendic. 

- Modification des statuts  : le Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt de Paimpont devie n-
dra un syndicat mixte dont la dénomination sera  : «  Syndicat Mixte Eau de la Forêt de Paimpont  ».  
 

Le conseil municipal , apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, valide :  

- Le mécanisme de représentation -substitution ,  

- La nouvelle composition du syndicat comme indiqué ci -dessus,  

- La modification des statuts.  
 

/02 -  LOGEMENT COMMUNAL À RÉNOVER AU 16 RUE ST JEAN DES LANDES  

Suite au départ de la locataire, le logement communal , situé au 16 ,  rue St Jean des Landes ,  

nécessite des travaux de rénovation avant une nouvelle location.  

La commission bâtiments se réunira afin d'évaluer les travaux et la prise en charge éve n-

tuelle dans le cadre du PLH (Plan Local de l'Habitat).  
 

/03 -  ECOLE  : TEMPS DôACTIVIT£S P£RISCOLAIRES -  ANNÉE SCOLAIRE 2018 - 2019  

Le conseil dô®cole sôest r®uni le 21 d®cembre 2017 et la demande d®rogatoire dôorganisation du 

temps scolaire a été validée, s oit le retour à la semaine scolaire de 4 jours.  

Joël Lorand, adjoint aux affaires scolaires, présente le bilan de la semaine de 4,5 jours.  

Sur une ann®e, le co¾t communal sô®l¯ve ¨ 5 700 ú.  

Lô£tat, via une subvention, participe ¨ hauteur de 5 400 ú. La facturation des différentes prest a-

tions génère 3  000 ú de recettes. 

Le co¾t global de lôorganisation des 41/2  jours, sô®l¯ve ¨ 14 100 ú avec 80 % de frais de personnel. 

Au niveau des enfants, la modification des rythmes scolaires agit de manière différente selon lô©ge. 

Il est difficile dôen tirer des conclusions. 
 

Le conseil municipal, après délibération, souhaite, à 13 voix pour et 1 voix contre, le retour de la 
semaine ¨ 4 jours pour lô®cole de la Marette.  
 

/04 -  PARTICIPATION COMMUN ES EXTERIEURES FRAIS  DE FONCTIONNEMENT DE 
Lô£COLE 

Le conseil municipal, après avoir délibéré , fixe la participation due à la commune pour les enfants 

ext®rieurs scolaris®s ¨ lô®cole publique de Saint Malon, à 365 ú par enfant pour lôann®e scolaire 
201 7-201 8.  
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/05 -  PLU  : AVENANT  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré , adopte la proposition dôEnvirô Eau dôun montant de 
5 400 ú TTC (4 500 ú HT) pour finaliser le PLU communal. 

Le PLU doit être soumis à approbation cette année après prise en compte des remarques des pe r-

sonnes publiques associées et de lôenquête publique.  

 

/06 -  ANCIENNE MAIRIE  : DETR (DOTATION Dô£QUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX) 

Les modalités de la DETR ont changés pour 2018. Les demandes doivent être présentées au stade 
de lôAPD (Avant-Projet Détaillé)  et le dossier de demande doit être déposé avant le 29 décembre 
2017.  

Au regard de lôavancement du projet de r®novation de lôancienne mairie, il nôest pas possible de 
solliciter la DETR. Seuls le choix dôun ma´tre dôîuvre a ®t® arr°t® et lôenveloppe des travaux définie 

à hauteur de 85  000 ú HT. 

Le conseil municipal, après avoir délibéré , renonce à déposer une demande de subvention dans le 
cadre de la DETR.  

 

/07 -  ANCIENNE MAIRIE  : DIAGNOSTIC AMIANTE, PLOMB, ETAT PARASITAIRE  

Deux sociétés ont été contactées pour les misions mentionnées ci -dessous.  
 

Société  
Diagnostics  TOTAL  

TTC Amiante  Parasites  Plomb  

QUALI DIAG  Non détaillé  550  

SOCOTEC 288  216  216  720  

 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, choisit Qualidiag pour un montant de 550 ú TTC. 
 

/08 -  COMPTABILITÉ  : DÉMATÉRIALISATION DES FACTURES REÇUES  

Afin de pouvoir intégrer directement les factures reçues à la comptabilité communale , une interface 
au portail Chorus Pro est nécessaire.  

Segilog/Berger Levrault, prestataire du logiciel, propose ce serv ice dans le cadre dôun contrat de 
trois ans pour un montant annuel de 100 ú HT et forfait de mise en service de 250 ú HT. 
 

Soit pour la première année  :  420 ú TTC et 120 ú les deux ann®es suivantes. 
 

Le conseil municipal ¨ lôunanimit®, valide la mise en place de lôinterface avec le portail Chorus Pro.  
 

/09 -  LIEUX - DITS  : CRÉATION DU LIEU - DIT "LA LANDE DU BUISSON"  

Dans le cadre de la dénomination des lieux -dits en campagne, une nouvelle dénomination est  créée 
à proximité du lieu -dit «  Le Buisson  » : La Lande du Buisson.  
 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, valide la cr®ation de ce lieu-dit.  
 

/10 -  LIEUX - DITS  : DEVIS DE SIGNALISATION  

Deux sociétés ont été contactées pour un devis de panneaux de signalisa tion.  
 

Société  TOTAL TTC  

SELF SIGNAL  5 730,36  

SES 5 261,97  

 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, choisit SES pour un montant de 5 261,97 ú TTC. 
 

/11 -  TARIF ASSAINISSEMENT  NON COLLECTIF 2018  

Compte tenu des tarifs des années antérieures, les tarifs 2018 sont les suivants :  
 

Désignation  Tarif 2018  

Conception  67 ú 

Conception suite à modifications  53 ú 

Exécution  100 ú 

Contre visite  60 ú 

Visite cession immobilière  160 ú 

Bon fonctionnement  80 ú 
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/12 -  SOUTIEN ê LA PROPOSITION DE LôAMRF ç LOI - CADRE EN FAVEUR DES CO M-
MUNES ET DE LA RURALITÉ  »  
 

Les maires ruraux demandent au Parlement et au Gouvernement de se saisir dôurgence dôune loi 

de programmation et de financement en faveur du développement des territoires ruraux. Elle doit 
porter une vision polit ique nouvelle et d®termin®e en faveur des territoires ruraux dans lôint®r°t du 

Pays, de sa cohésion et de son équilibre.  

Nos campagnes sont dynamiques, vivantes, solidaires et inventives. Elles sont une chance réelle 
pour notre pays dans une complémentarité assumée entre les territoires urbains et ruraux.  Pour la 
saisir, il faut redonner de la consid®ration aux territoires ruraux et les m°mes capacit®s dôactions 
qu'aux territoires urbains. Il faut redonner espoir aux habitants et aux élus.  

Nou s avons besoin en début de quinquennat , d'ing®nierie r®elle, dôune v®ritable simplification des 
procédures pour que des projets puissent voir le jour : éducation, santé, eau, assainissement, 
urbanisme et droit des sols, habitat, téléphonie, voirie, logemen t locatif, mobilité, cultur eé 

Nous avons besoin de liberté et de souplesse en revenant sur les transferts obligatoir es aux EPCI , 
de m°me quôune lecture fine n®cessaire au maintien en ZRR des communes qui en ont besoin  
(correction du décret ZRR qui exclut l es communes en agglomération).  

Il nous faut dégager des moyens par des mécanismes de dotations dynamique s et pérennes, b a-

s®s sur lô®galit® entre urbains et ruraux, et dôune p®r®quation plus forte. 

Ce texte visera à faciliter la vie des communes rurales et de ses habitants, à partir du constat que 
les législations actuelles et successives sont toutes d'inspiration et à dominante urbaine.  

LôAssociation des Maires Ruraux de France (AMRF) appelle solennellement toutes les communes 
rurales de France ¨ adopter une d®lib®ration demandant le vote dôune Loi-cadre "commu nes et 
ruralités".  

Apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal d®cide de soutenir  cette  motion.  
 

QUESTIONS DIVERSE S 
 

Collecte de papiers : Une permanence pour la collecte de papiers a ura  lieu tous les jeudis au 
local technique de 16 h 30 à 17 h à compter du mois de février.  

 

  

 

S É A N C E  D U 2 2  F É V R I E R 2 0 18  
 
 

Le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en séance publique, sous la 
présidence de M. Gilles LE METAYER, Maire.  
 

Assistait également à la réunion Mme Agnès BIGOT, secrétaire de mairie  
 

 
/01 -  FOURNISSEUR GAZ  : PROPOSITION VITOGAZ  
 

Vitogaz propose en partenariat avec lôAssociation des Maires Ruraux (AMR), un tarif pour la fourn i-
ture de gaz. Un comparatif a été réalisé entre Vitogaz et le fournisseur actuel, Primagaz, dont  le 
contrat est  terminé. Il y a 3 points de livraison  : Mairie, Ecole et Salle Polyvalente.  
 

VITOGAZ  -  Contrat de 6 ans  
 -  Prix gaz  : 858 ú TTC la tonne 

 -  Prix consigne  : 240 ú TTC  
 

PRIMAGAZ  -  Contrat de 5 ans  
 -  Abonnement annuel de 180 ú TTC 
 -  Prix gaz : 1 .593 ,26 ú TTC la tonne / prix bloqué sur 24 mois : 1 .440 ú TTC, la tonne  
 -  Prix consigne  : 700 ú TTC 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré s, décide, ¨ lôunanimit® : 

-  de choisir lôentreprise Vitogaz , le moins disant,  
-  dôautoriser M. le Maire à  signer  les documents se rapportant à ce  dossier . 
 

/02 -  ECOLE NOTRE - DAME PLELAN LE GRAND  
 

M. le Maire pr®sente au Conseil municipal une demande de subvention ®manant de lô®cole Notre-

Dame de Plélan le Grand pour les enfant s scolarisé s ¨ lô®cole Notre-Dame de Plélan le Grand.  
Le montant du so utien financier demand® est de 1.180 ú par enfant en maternelle et 372 ú par 
enfant en ®l®mentaire. Pour les deux enfants, le montant demand® est de 1.552 ú. 
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Le Conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, refuse de donner une subvention ¨ lô®cole Notre-
Dame de Plélan le Grand pour les motifs suivants  :  
 

-  lô®cole publique de St Malon sur Mel dispose des capacit®s dôaccueil n®cessaires ¨ la scolarisation 

des enfants de St Malon sur Mel  ;  
 

-  la commune propose des services périscolaires (cantine et garderie) adaptés aux contraintes pr o-
fessionnelles des parents.  
 
/03 -  PANNEAUX ROUTIERS  : RD 59 CHANGEMENT DE PRIORITÉ ET PANNEAUX TRAVAUX  
 

Le département propose la transformation de la RD59 de «  Priorité à droite  » à «  Stop  ».  
Le conseil département al  nous a fourni la liste des panneaux et supports à commander  ;  un devis a 
été réalisé auprès la société SES pour un montant de 769 ,44 ú. 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré s, décide, ¨ lôunanimit® : 

-  de valider lôattribution ¨ lôentreprise SES. 

-  dôautoriser M. le Maire à  signer  les documents se rapportant à ce  dossier . 
 
QUESTIONS DIVERSES  
 

Bar - restaurant  : Le conseil est ¨ la recherche dôun repreneur pour lô®tablissement 
 

Aménagement routier  : A la demande du département, le conseil propose un élargissement de la 
D31  au lieu -dit les Maisons Neuves,  dans le cadre du programme Infrastructures 2025.  
 

Mérule  : A la demande de la préfecture, le conseil signale lôabsence de mérule sur la commune.  
 

Académie des maires honoraires  : Le conseil ne souhaite pas adhérer à cette association.  

 

   

 
S É A N C E  D U  2 3  M A R S 2 0 18  

 
 

Le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en s®ance publique, sous la 
présidence de M. Gilles LE METAYER, Maire.  
 

Assistait également à la réunion Mme Agnès BIGOT, secrétaire de mairie  
 

 
/01 -  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DES BUDGETS COMMUNAUX  : CO M-
MUNE, ASSAINISSEMENT COLLECTIF, SPANC ET LOTISSEMENT  
 

L'ordonnateur rend compte annuellement des op®rations budg®taires quôil a ex®cut®es. 
 

Le compte administratif  rapproche les prévisions inscrites au budget lors d u vote du budget primitif 
des réalisations effectives en dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; et présente les résultats 
comptables de lôexercice 2017. 

 
BUDGET PRINCIPAL  

 

TOTAL DU 

BUDGET
465 853,93 533 537,89 67 683,96 241 202,42 134 686,38

Fonctionnement 320 255,97 410 687,39 90 431,42 0,00 90 431,42

Investissement 145 597,96 122 850,50 -22 747,46 241 202,42 174 200,00 44 254,96

RESULTAT DE 

CLOTUREMandats émis 

RESULTAT  D'EXECUTION 2017
REPORT 

2016
RAR

Titres émis Solde

 

L'excédent de fonctionnement est affecté en totalité ¨ lôinvestissement, soit 90  431 ,42  ú. 
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BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Lôexc®dent de fonctionnement de 9 235,85  Euros est aff ecté en totalité à la section investissement.  

 
BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
BUDGET LOTISSEMENT LES TESNI ÈRES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après lecture des comptes administratifs, le Maire se retire. Il est procédé à l'élection du Président 

de séance  : André Delaroche est élu. Le conseil Municipal reconnaît la sincérité des comptes et 
arrête  les résultats définitifs tels que résumés ci -dessus.  
 

/02 -  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DES BUDGETS COMMUNAUX  : COMMUNE, 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF, SPANC ET LOTISSEMENT  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  :  

1. -  statue sur l'ensemble des opérations effectuées du 1 er janvier 201 7 au 31 décembre 201 7 ;   

2. -  statue sur l'exécut ion du budget de l'exercice 2017 , en ce qui concerne les différentes sections 

budg®taires du budget principal, du budget annexe de lôassainissement collectif, du SPANC et du 
lotissement Les Tesnières  ;  

3. -  déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 201 7 par l e Trésori er  Municipal n'a p-
pelle pas d'observations de la part du Conseil Municipal concernant les comptes du budget princ i-
pa l, et des budgets annexes ;  

4. -  adopte les comptes de gestion 201 7 dressés par l e Trésori er Municipal à la majorité absolue.  
 

/03 -  SUBVENTIONS 2018  
 

Le conseil municipal valide les subventions suivantes  :  
 

Nom  Montant ú 2017  Montant ú 2018  Remarques  

Commune     

Anciens combattants UNC -AFN 50,00   50,00  + 2 gerbes  

Association des parents dô®l¯ves 570,00   570,00   

OCCE (Coopérative scolaire)  100,00   100,00   

CCAS 1 096,64   1 061,87   

Autres participations      

Office des sports  1 002,00   986,97   

Mandats émis Titres émis Solde

TOTAL DU 

BUDGET
10 965,55 33 064,61 22 099,06 8 362,50 30 461,56

Fonctionnement 8 004,00 17 239,85 9 235,85 0,00 9 235,85

Investissement 2 961,55 15 824,76 12 863,21 8 362,50 21 225,71

RESULTAT DE 

CLOTURE

RESULTAT  D'EXECUTION 2017 REPORT 

2016

TOTAL DU 

BUDGET
0,00 2 059,62 2 059,62 5 258,41 7 318,03

Fonctionnement 0,00 2 059,62 2 059,62 5 258,41 7 318,03

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RESULTAT DE 

CLOTUREMandats émis 

RESULTAT  D'EXECUTION 2017
REPORT 

2016Titres émis Solde

TOTAL DU 

BUDGET
5 278,33 0,29 -5 278,04 -97 074,77 -102 352,81

Fonctionnement 5 278,33 0,00 -5 278,33 -97 074,77 -102 353,10

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RESULTAT DE 

CLOTUREMandats émis 

RESULTAT  D'EXECUTION 2017
REPORT 

2016Titres émis Solde
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Comice agricole  600,00   591,00   

Eureka emploi services  160,00   160,00   

Association des donneurs de sang  50,00   50,00   
 

/04 -  VOTE DES TAUX D'IMPO SITION COMMUNAUX -  2018  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe les taux des impôts directs locaux à percevoir au 
titre de lôann®e 2018 à :  

-  14,72 %  : taxe dôhabitation 

-  17,05 %  : taxe foncière bâti  

-  33,72 %  : taxe foncière non bâti   

Ces taux n ôaugmentent pas cette ann®e et permettent dôassurer un produit total des imp¹ts directs 
communaux de 128 149  ú. 
 

/05 -  BUDGET DE Lô£COLE -  2018  
 

Monsieur le Maire propose dôallouer le budget scolaire suivant : 

¶ fournitures scolaires  : 50 ú par enfant, soit 55  enfants x 50 ú = 2 750  ú. 

¶ activités extra -scolaires  : 3 000 ú 

¶ frais de la r®sidence dôartistes : 300 ú ¨ verser sur le compte de lôOCCE. 

¶ Piscine  +  transport . 
 

Le conseil, ¨ lôunanimit®, apr¯s en avoir d®lib®r®, valide ce budget. 
 

/06 -  VOTE DU BUDGET PRIMI TIF COMMUNE ï 2018  
 

Apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le conseil municipal adopte le budget primitif de la commune . 
 

Fonctionnement  ..................  383 810,00  ú 

Investissement  ...................  710  729,00  ú 

TOTAL .............................  1 094 539,00  ú 
 

/07 -  VOTE DU BUDGET PRIMI TIF ASSAINISSEMENT -  2018  
 

Apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le conseil municipal adopte le budget assainissement.  
 

Exploitation  .........................  15 961,55  ú 

Investissement  ....................  44 023,11  ú 

TOTAL ................................ . 59 984,66  ú 
 

/08 -  VOTE DU BUDGET PRIMI TIF SPANC -  2018  
 

Apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le conseil municipal adopte le budget SPANC. 
 

Exploitation  ...........................  8 519,00  ú 

Investissement  ............................  0,00  ú 

TOTAL ................................ ...  8 519,00  ú 
 

/09 -  VOTE  DU BUDGET PRIMITIF L OTISSEMENT LES TESNI ÈRES -  2018  
 

Apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le conseil municipal adopte le budget Lotissement Les 
Tesnières . 
 

Fonctionnement  ..................  122 352,81  ú 

Investissement  ...................  102  352,81  ú 

TOTAL ................................  224 706,62  ú 
 

/10 -  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  : GROUPEMENT DE COMMANDE  
ENTRETIEN DE VOIRIE  

Dans le prolongement des réflexions engagées en matière de mutualisation entre la communauté 
de communes et les communes, il est proposé de lancer un groupement de commande portant sur 
des travaux dôentretien concernant :  

- La voirie (voirie communale pour les Communes sauf les chemins de randonnées, voirie 

dôint®r°t communautaire pour la Communaut® de communes) ;  

- Les équipements communaux  (et notamment les abords) ;  

- Les équipements c ommunautaires  (et notamment les abords) ;  

- Les Zones dôActivit®s des communes  ;  

- Les Zones dôActivit®s £conomiques de la Communauté de communes.  
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Les travaux concernent les petits travaux dôentretien, les travaux avec point ¨ temps automatique, 
le curage, le fauchage/débroussaillage et la signalisation horizontale sur les équipements cités ci -
dessus.  
Sont exclues du groupement , ces mêmes prestation s lorsquôelles participent ¨ lôam®nagement, la 

cr®ation ou la modernisation dôune voirie. 
 

£tant pr®cis® que les communes ont la possibilit® de nôadh®rer quô¨ certains types de travaux. Le 
seul imp®ratif est dôavoir au moins 2 membres (dont la Communaut® de communes coordonnateur) 

par type de travaux.  
  

Les travaux pour lesquels la commune adhère sont les suivants  :  
  

Petits travaux  
dôentretien 

Point à temps  
automatique  

Curage  
Fauchage et  

débroussaillage  
Signalisation horizontale  

Oui  
1 000 ú HT annuel 

Oui  
1 000 ú HT annuel 

Non  Non  
Oui  

1 000 ú HT annuel 

 

Modalités envisagées :  
  

-  £tablissement dôune convention constitutive  approuvée et signée par chacun des membres 
de ce  groupement (CCSMM et chaque commune qui le souhaite) ; aucune adh®sion nôest possible 

en cours  dôex®cution des march®s ou accords-cadres.  
 

Les communes souscrivent au groupement sans obligation de commande immédiate mais sous  
conditions de signature de la convention avant lancement des marchés ou accords -cadres et la 
transmission des éléments nécessaires au lancement de la consultation avant une date déterminée 
par le coordonnateur du groupement.  
 

-  D®signation dôun coordonnateur charg® de proc®der ¨ lôorganisation de lôop®ration (consulta-
tion, signature et notification des marchés  ou accords -cadres) ; La communauté de commune se 
propose dô°tre le coordonnateur et de prendre ¨ sa charge les frais de proc®dures durant cette 
phase. Chaque commune ayant souscrit ¨ la convention constitutive aura ¨ sa charge lôex®cution 
des marchés ou a ccords -cadres , afférent à ses propres besoins.  
 

-  Accords - cadres  à bon de commande  : Le montant minimum de commande est fixé suivant 
les besoins de la communaut® de communes afin dôassurer ce minimum. Les accords -cadres à bons 
de commande comporteront égal ement un montant maximum.  
 

-  Durée de la convention  : elle est conclue pour une p®riode allant de sa signature jusquô¨ 
lôextinction des obligations contractuelles n®es de lôex®cution des marchés ou  accords -cadres  passé 

par le groupement de commandes.  
 

Le Conseil Municipal, après délibéré s, décide, ¨ lôunanimit® : 

-  dôapprouver la constitution du groupement de commande pour lancer une consultation pour les 
travaux ci -dessus mentionnés,  
-  dôadh®rer au groupement de commandes de la communauté de communes Saint -Méen Monta u-

ban pour les types de travaux indiqués dans le tableau de la présente délibération , 
-  dôapprouver les termes de la convention constitutive du dit groupement de commandes,  
-  de désigner  la communauté de communes Saint -Méen Montauban en tant  que coordonnateur 
du groupement,  
-  dôautoriser M. le Maire à signer la -dite convention et les documents se rapportant à ce  dossier . 
 

/11 -  ECOLE  : ACHAT DôUN PHOTOCOPIEUR 
 

Le copieur actuel de lô®cole a sept ans et n®cessite le remplacement dôun des  magasin s.  
Le devis, pour ce remplacement, sô®l¯ve ¨ 517 ú TTC. 
 

Au regard de ce montant, deux devis pour un équipement neuf ont été demandés  :  
 

 Toshiba  Konica  

Achat  2.388 ú  3.220ú  

Coût copie  0,0049 ú 0,0040 ú  

72 000 copies par an  352,80 ú  288,00ú  

Contrat 10 ú/mois  120,00 ú  0,00ú  

TOTAL  2.860,80 ú  3.508,40 ú  

Coût annuel  472,80 ú  288,00 ú  

Coût sur 7 ans  3.309,60 ú  2.016,00 ú  

TOTAL sur 7 ans  5.697,60 ú  5.236,40 ú  

Le conseil municipal choisit le photocopieur Konica ét ant moins onéreux sur 7 ans. 
 

/12 -  ACHAT DôUN BROYEUR  
 

Le broyeur communal  est hors service. Les travaux de remise en ®tat sô®l¯vent ¨ 1 596 ú. 
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Ce matériel date de 2003.  
Quatre devis ont été demandés avec reprise du matériel usagé.  
 

Fournisseur Broyeur 1,60m Reprise Solde 

Espace Emeraude - Montfort sur Meu с рлл ϵ л ϵ с рлл ϵ 

Even-Lefeuvre - Treffendel р ону ϵ осл ϵ 4 фсу ϵ 

Guyot Pinault - St Onen la Chapelle 6 ллл ϵ олл ϵ 5 тлл ϵ 

Hiliade - Pacé с тнл ϵ слл ϵ с мнл ϵ 

Après étude technique par Joël Lorand, adjoint, et Gabriel Guého, agent technique communal, le 

matériel le mieux adapté et ayant le meilleur rapport qualité/prix, est le broyeur proposé par Guyot 
Pinault pour un coût de 5  700 ú TTC. 

Le matériel le moins onéreux est un broyeur plus léger , adapté à de petites surfaces.  

Le conseil municipal valide cette proposition.  
 

QUESTIONS DIVERSES  

Salle Polyvalente : Cr®ation dôune commission en vue de la r®novation de la salle, compos®e de : 

Marie -France AQUET, Hervé DREUSLIN, Aurélien GENAITAY, Sonia  HUBY, Isabelle LE GOUEVEC, 
Erell LISSILLOUR, Brigitte PIERRARD.  
 

Bar Restaurant  :  Une annonce sera publiée sur le site "Le Bon Coin" pour chercher un repreneur.  

 

    

 

S É A N C E  D U  2 5  A V R I L 2 0 18  
 

 

Le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en séance publique, sous la 
présidence de M. Gilles LE METAYER, Maire.  
 

Assistait également à la réunion Mme Agnès BIGOT, secrétaire de mairie  
 

 

/01 -  RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU COLUMBARIUM ET DU JARDIN DU SOUVENIR  
 

CHAPITRE 1 : LE COLUMBARIUM  

Article 1  : Destination des cases  : Un columbarium est mis à la disposition des familles pour 
leur permettre dôy d®poser les urnes. Le columbarium est divis® en cases destin®es ¨ recevoir ex-
clusivement des urnes cinéraires. Les familles peuvent déposer deu x urnes dans chaque case. Les 
urnes pourront prendre place dans les équipements dans la limite de la dimension de la case. Les 

familles devront veiller ¨ ce que la dimension et la hauteur de lôurne puisse permettre son d®p¹t. 
En tout ®tat de cause, lôautorité municipale ne serait pas responsable si cette opération ne pouvait 
être effectuée pour de telles raisons.  
 

Article 2  : Attribution  : Les cases de columbarium peuvent être concédées à tout moment.  
 

Article 3  : Droit dôoccupation : Les cases pourront être concédées pour une durée renouvelable 
de 15 ans, 30 ans ou 50 ans. Les tarifs des concessions , sont fixés par le conseil municipal et tenus 

¨ la disposition du public ¨ la mairie. D¯s la demande dôachat ou de renouvellement, le concession-
naire devra a cquitter les droits de concession au tarif en vigueur le jour de la signature. Un acte de 
concession sera établi en trois exemplaires destinés au concessionnaire, au trésorier municipal et 
aux services municipaux. Les urnes ne peuvent être déposées ou dépl acées du columbarium sans 

lôautorisation de lôautorit® municipale.  
 

Article 4  : Emplacement  : Lôadministration communale d®terminera dans le cadre du plan de 

distribution lôemplacement des cases demand®es. Le concessionnaire nôa en aucun cas le droit de 
fixer lui -même cet emplacement.  
 

Article 5  : Conditions de dépôt  : Les urnes peuvent être déposées dans le columbarium ou 
autres concessions ¨ condition quôun certificat de cr®mation attestant de lô®tat civil du d®funt soit 
produit.  
 

Article 6  : Exécution  des travaux  : Lôouverture et la fermeture des cases ne seront effectu®es 
que sous le contr¹le de lôemploy® communal.  
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Article 7  : Renouvellement  : Les concessions sont renouvelables à expiration de chaque période 
de validité au prix du tarif en vigueur. En cas de renouvellement, le début de la nouvelle période 
prendra effet le lendemain de la date dô®ch®ance de la p®riode pr®c®dente.  
Le concessionnaire ou ses héritiers pourront encore user de leur droit à renouvellement à compter 

de la date dôexpiration, pendant une p®riode dôun an. Pass® ce d®lai, la concession fait retour ¨ la 
commune qui pourra proc®der ¨ un autre acte de concession, apr¯s avoir mis en îuvre la procé-
dure de reprise de la case.  
 

Article 8  : Reprise de la case  : A lôexpiration du d®lai pr®vu par la loi, lôadministration municipale 
pourra ordonner la reprise de la case concédée. La décision de reprise sera portée à la connai s-
sance du public par voie dôaffichage, conform®ment au Code g®n®ral des collectivit®s territoriales. 
Les familles de vront faire enlever, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 

de la d®cision de reprise, les urnes contenues dans les cases. A lôexpiration de ce d®lai, 
lôadministration municipale les enl¯vera dôoffice. Les cendres seront alors dispersées dans le jardin 
du souvenir. Lôurne sera d®truite.  
 

Article 9  : Rétrocession de la case à la commune  : Cette rétrocession des cases concédées ne 
pourra être acceptée que dans la mesure où elle émanera des titulaires originaux. Aucun rembou r-
sement ne sera effectué.  
 

Article 10  : Expression de la mémoire  : Une p orte identique à celle existant , de dimension  : 

largeur 48 cm x hauteur 44 cm, épaisseur 3 cm, doit être acquise par le demandeur.  
La porte permet éventuellement de fixer une photographie de tai lle standard sans gêner les in s-

cri ptions. Dans un souci dôharmonie esth®tique, les gravures sur les portes doivent °tre r®alis®es 
en lettres antiques et dorées . Les textes ¨ graver devront recevoir pr®alablement lôapprobation 
de lôautorit® municipale. Elles comprendront le s nom  et  prénoms , et les dates de naissance et de 
décès du ou des défunts. Comme chaque case peut accueillir deux urnes, la disposition des gr a-
vures devra permettre lôinscription de deux m®moires.  
 

Article 11  : Fleurissement  : Les dépôts de fleurs naturelles en pot et objets ne sont autorisés 
quôen partie basse et au pied du columbarium. Lôadministration municipale se r®serve le droit 
dôenlever les pots et fleurs fan®es, sans pr®avis aux familles. Tous autres objets et attributs funé-

raires  (ex : plaques) sont interdits.  
 

Article 12  : Déplacement des urnes  : Les urnes ne pourront être déplacées des columbariums 
ou autres concessions quôavec une demande ®crite pr®alable aupr¯s de la mairie.  
 

CHAPITRE 2 : JARDIN DU SOUVENIR  

Article 13  : Dispersion des cendres  : Un espace est prévu pour la dispersion des cendres à 
lôintention des personnes qui en ont manifest® la volont®. Il est entretenu par la commune. La dis-
persion de cendres ne sera autorisée que suite à la demande de toute personne  qui a qualité pour 
pourvoir aux fun®railles. Elle se fera sous le contr¹le de lôautorit® municipale. Toute dispersion fera 
lôobjet dôun enregistrement sur un registre ¨ la mairie.  
 

Article 14  : Expression de la mémoire  : Une plaque de dimension 10 cm x 1 0 cm, épaisseur 2 
cm peut être acquise par le demandeur.  

Dans un souci dôharmonie esth®tique, les gravures doivent °tre r®alis®es en lettres antiques et 
dor®s. Les textes ¨ graver devront recevoir pr®alablement lôapprobation de lôautorit® municipale. 
Elles comprendront le s nom  et  prénoms , et les dates de naissance et de décès du défunt.  
Cette plaque sera installée par la commune.  
 

Article 15  : Fleurissement  : Toutes plantations ou projet dôappropriation de lôespace est interdit.  
 

Article 16 : Décoration  : La pose dôobjets de toute nature (fleurs artificielles, vases, plaquesé) 

est interdite  ;  en cas de non - respect, ils seront enlevés sans préavis.  
 

Article 17 : Perception dôune taxe : Toute dispersion de cendres donne lieu à la perception 
dôune taxe dont les montants sont fixés par délibération du conseil municipal et tenus à la dispos i-
tion du public à la mairie.  
 

Article 1 8 : Exécution du présent règlement  : Le présent règlement sera applicable à compter 
du 20 avril 2018. Il est tenu à la disposition d u public dans le cimetière et à la mairie.  
 

/02 -  TARIFS CINÉRAIRES  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré  :  

1. -  valide les tarifs suivants de concession pour une case au columbarium  :  

Nb  Années Case columbarium 

15 нрл ϵ 
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30 плл ϵ 

50 слл ϵ 

2. -  valide les tarifs suivants pour une dispersion des cendres au jardin du souvenir :  

Dispersion des cendres 

сл ϵ sans plaque 

ул ϵ avec plaque 

15 ans durée avec plaque 

 

/03 -  ORGANISATION HORAIRE DE LôECOLE DE LA MARETTE -  2018 - 2021  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré , valide les horaires de lô®cole pour les trois prochaines 
rentrées, soit 2018 -2019, 2019 -2020 et 2020 -2021.  

Lôorganisation du temps scolaire est r®partie les jours suivants : le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
avec les horaires jour naliers ci -dessous.  

Matin Après-midi 

9 h -12 h 13 h 30  - 16 h 30  
 

QUESTIONS DIVERSES  

Chemin communal au Chêne  : M. Le Maire propose quôune convention soit sign®e avec 
lôexploitant pour mise ¨ disposition du chemin. Dôapr¯s la secrétaire de mairie, cette procédure ne 
semble pas être légale. Cette question sera abordée au prochain conseil municipal après étude du 
dossier.  

Inventaire des cours dôeaux : un groupe de travail est charg® de lôinventaire des cours dôeau 

traversant la com mune. Il sera accompagn® du bureau dô®tudes Hardy Environnement. Cet inven-
taire est r®alis® par lôEPTB (£tablissement Public Territorial du Bassin de la Vilaine).  

Le groupe de travail est composé de Joël Lorand (référent), Hervé Dreuslin, Martial Guérin, Jean-
Claude Huby, Jean -Pierre Jollivet et Christine Nevejan.  

 

     

 

S É A N C E  D U  2 5  M A I  2 0 18  
 

Le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en s®ance publique, sous la 

présidence de M. Gilles LE METAYER, Maire.  
 

Assistai ent également à la réunion Mme Ag nès BIGOT, secrétaire de mairie, M. Kilian GAUTIER, 
secrétaire de mairie stagiaire.  
 

 
/01 -  ECOLE  : ANALYSE DE LA QUALIT£ DE LôAIR 
 

La surveillance obligatoire de la qualit® de lôair de lô®cole nous oblige ¨ r®aliser un diagnostic. Deux 
devis ont été demandés  :  

- ITGA  : 2  520 ú 

- LABOCEA : 2 972.4 ú 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré s, décide, ¨ lôunanimit® : 

-  de choisir lôentreprise ITGA, le moins disant, 
-  dôautoriser M. le Maire à  signer  les documents se rapportant à ce  dossier . 
 

/02 -  CRÉATION DE DEUX EMP LOIS SAISONNIERS POU R LE CAMPING MUNICIP AL  
 

Considérant qu'en raison de l'ouverture du camping municipal du 15 juin au 15 septembre 2018 , il 
y a lieu, de créer deux emploi s saisonnier s dôagents contractuel s à temps incomplet , à raison de  
28h hebdomadaires cumulés pour les deux emplois,  
 

Le Conseil Municipal, après délibéré s, décide, ¨ lôunanimit® : 
 

 1.  la création d e deux emploi s saisonnier s dôagents contractuel s ¨ compter du 15 juin et jusquôau 

15 septembre 201 8, 

 2.  que le temps de travail à répartir sera de 28h par semaine , 
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 3.  que la rémunération sera indexée sur l'IB 347 , IM 3 25 , 

 4.  dôautoriser M. le Maire ¨ recruter deux agents contractuel s pour pourvoir ce s emploi s.  
 

/03 -  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA SOCIETE DE CHASSE  
 

La soci®t® de chasse communale sôest engag®e ¨ d®truire les ragondins aux lagunes. Ainsi, il est 
propos® de verser une subvention de 41 ú, permettant de couvrir les achats de cartouches. 
 

Le Conseil Municipal, après délibéré s, décide, ¨ lôunanimit® : 

-  de verser une subvention de 41 ú ¨ la soci®t® de chasse.  
 

/04 -  PARTICIPATION A L'EXPERIMENTATION DE LA MEDIATION PREALABLE OBLIG A-
TOIRE (MPO) DANS CERTAINS LITIGES DE LA FONCTION PUBLIQUE MISE EN íUVRE 

PAR LE CENTRE DE GESTION D'ILLE ET VILAINE  

L'article 5 de la loi n°  2016 -1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXlème 
siècle prévoit  qu'à titre expérimental et po ur une durée de quatre ans maximum à compter de la  

promulgation de la loi, les recours contentieux formés en matière de fonction publique peuvent 

être soumis à une médiation préalable obligatoire , et ce jusqu'au  18 novembre 2020 .  

La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les  

employeurs et les agents, grâce à l'intervention d'un tiers neutre, le médiateur du Centre de Ge s-

tion.  
C'est un mode de résolution de litiges plus rapide et moins onéreux qu'une procédure contentieuse.  

Ainsi, en qualité de tiers de confiance, les Centres de Gestion peuvent intervenir comme médi a-
teurs dans les litiges opposant des agents publics à leur employeur. Le décret n° 2 018 -101 du 16 
février 2018 et l'a rr°t® du 2 mars 2018 organisent la mise en îuvre de cette exp®rimentation.  
Ainsi, relèvent de la MPO, sous peine d'irrecevabilité du recours contentieux, les litiges relatifs aux  
décisions suivantes :  
 

-  1° Décisions administratives individuelles défavorables re latives à l'un des éléments de rémun é-

ration mentionnés au premier alinéa de l'article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée  ;  
 

-  2°  Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus 
pour les agents con tractuels aux articles 20,22, 23 et 33 -2 du décret du 17 janvier 1986 susvisé et 
15, 17,18 et 35 -2 du décret du 15 février 1988 susvisé  ;  
 

-  3°  Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un  
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un  

agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2 0 du présent article  ;  
  

-  4°  Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent  à l'i s-
sue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps obtenu par promotion interne  ;  
  

-  5°  Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle  
tout au long de la vie ;  
 

-  6°  Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises  
par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application de l'article 6 sexies  
de la loi du 13 juillet 1983 susvisée  ;  
 

-  7°  Décisions administratives individu elles d®favorables concernant lôaménagement des conditions  
de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les  
conditio ns prévues par les articles 1 er  des décrets du 30 novembre 1984 et du 3 0 septembre 1985  
susvisés.  

Le Centre de Gestion d'Ille et Vilaine , propose aux collectivités et établissements publics qui le  
souhaitent d'adhérer à l'expérimentation de la MPO sur la base de l'article 25 de la loi n 084 -53 du 

26 janvier 1984, au titre d u conseil juridique.  

La collectivité garde la possibilité de refuser la médiation à chaque sollicitation éventuelle.  

Le conseil municipal  après avoir délibéré , c onsidérant l'intérêt pour la collectivité d'adhérer au di s-
positif au rega rd de l'objet et des modalités proposées  :   

DECIDE  d'adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés,  
pendant toute la durée de cette expérimentation.  

APPROUVE  la convention d'expérimentation à conclure avec le CDG 35, qui concernera les litiges  
portant sur des décisions nées à compter du 1er  avril 2018 , sous réserve d'une adhésion de la  

collectivité/établissement au principe de médiation préalable obligatoire, et sous condition d'une  

saisine du médiateur dans le délai de recours contentieux.  

AUTORISE  Monsieur le Maire  à signer cette convention qui sera transmis e par le  

Centre de gestion d'Ille et Vilaine pour information au tribunal administratif de RENNES et à la Cour  
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Administrative de NANTES , au plus tard le 31 août 2018 , ainsi que toutes pièces et documents  

nécessaires à la mise en îuvre de cette exp®rimentation.  
 

/05 -  COMMUNAUTE DE COMMUNES  : PRISE DE COMPETENCE GESTION DES MILIEUX 

AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INNONDATIONS (GEMAPI)  
 

La loi de modernisation de lôaction publique territoriale et de lôaffirmation des m®tropoles du 

27  janvier  2014 attribue au bloc communal une compétence exclusive et obligatoire relative à la 
gestion des milieux aquatiques et à la prévention des inondations (GEMAPI) .  
 

La Communauté de communes Saint -Méen Montauban se situe sur deux bassins versants  :   
       BV Haute Rance  et BV de la Vilaine . 
 

La compétence GEMAPI sera obligatoirement 
exercée par la Communauté de communes en 

lieu et place de ses communes membres à 
compter du 1 er  janvier 2018.  
 

En fonction des situations et enjeux identifiés sur 

le territoire, cette compétence pourra être 
exercée directement par la Communauté de 

communes, ou transférée et/ou déléguée à des 
syndicats  mixtes de droit commun, de type 
"établissement public territorial de bassin" 
(EPTB) ou de type "établissement public 

d'aménagement et de gestion de l'eau" (EPAGE).  
 

Selon le code de l'environnement, la compétence GEMAPI comprend les mis sions suivantes  :  

-  L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;  

-  L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès  ;  

-  La défense contre les inondations et contre la mer ;  

-  La protection et la restaur ation des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines.  
 

Ces quatre missions sont complémentaires et peuvent parfois se recouper. En l'absence de texte, 
l'identification précise de leur contenu est rela tivement complexe et il est donc proposé de 

s'appuyer en premier lieu sur les éléments fournis par le Ministère de l'environnement dans sa note 

du 7  novembre  2016 , relative à la stratégie d'organisation des compétences locales de l'eau (dite 
"SOCLE") et sa  future déclinaison locale, élaborée à l'échelle du bassin Loire -  Bretagne.  
 

Afin d'avoir une approche globale des actions de reconquête de la qualité de l'eau et permettre la 
continuité des actions déjà engagées sur le terrain par les syndicats intercomm unaux, il est 
proposé que la Communauté de communes se voit transférer par les communes d'autres missions 
ne relevant pas obligatoirement de la compétence GEMAPI, mais qui concourent à sa mise en 
îuvre et permettent d'en renforcer la port®e. Ces comp®tences facultatives portent sur :  
 

-  La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte con tre lô®rosion des sols pour co n-
duire la mise en îuvre dôun programme de reconstitution et de r®servation du bocage, action hors 
pluvial urbain.  
 

-  Lut te contre la pollution pour mener des actions de sensibilisation et dôaccompagnement des 
changements de pratiques vers les agriculteurs, les collectivités, les particuliers, les scolaires, les 
entreprises . 
 

-  Protection et conservation des eaux superficie lles et souterraine pour réaliser des études et des 

actions spécifiques en lien avec la lutte contre la pollution des eaux brutes avec les collectivités, les 
agriculteurs, les particuliers sur lôaire dôalimentation des captages dôeau potable. 
 

-  Mise en pl ace et exploitation de dispositif de surveillance de la ressource en eaux et des milieux 
aquatique  pour permettre dô®valuer lôefficacit® des actions ¨ lô®chelle du bassin versant.  
 

-  Animation et concertation dans les domaines de la pr®vention du risque dôinondation ainsi que de 
la gestion et de la protection de la ressource en eau et d es milieux aquatiques pour :  

-  animer et coordonner les programmes dôactions pluriannuels ¨ lô®chelle du bassin versant 
(contrats territoriaux, pro gramme agri -environnementa l et climatiqueé),  

-  mener des actions de sensibilisation et de communica tion  vers l es acteurs de terra in (agricu l-

teurs, gestionnaires de voirie et espaces verts, industriel s, grand public, scolaires, élus , hab i-
tantsé) 

-  expliquer et diffuser les bonnes p ratiques respectue uses des milieux aquatiques, suivi du 
SAGE et participation aux missions dôun EPTB.  

 

-  Gestion des ouvrages structurants multi -usage s à dominante hydraulique . 


